
Entraînement du binôme Maître et Chien
Objectifs :

Maintenir les compétences des agents cynophiles par des
entraînements réguliers dans le cadre de l'avenant du 11

janvier 2019 (article 3) qui se réfère à l'accord du 5 mai 2015
relatif aux conditions d'emploi des agents cynophiles de
sécurité et de prévention décrites dans la convention

collective
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PUBLICS CONCERNÉS :
Les agents cynophiles de
sécurité et de prévention
souhaitant maintenant leurs
compétences et s'entraîner avec
leurs chiens

VIE ACTIVE :
Métiers de la prévention de la
sécurité des biens et des
personnes, salarié d'une
entreprise de sécurité
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- Admission après vérification des pièces administratives
- Inscription selon planification de la session et places

disponibles

ACTIVITÉS ET

ENVIRONNEMENT DE

L'AGENT CYNOPHILE

DE SÉCURITÉ ET DE

PRÉVENTION :

- il apprend à son chien à
appliquer les instructions
(obéir, identifier certaines
odeurs, rapporter des

objets...) ;

- il organise des mesures
préventives pour prévenir les
dégradations, les vols, les

agression ;

- il sensibilise les salariés et
les visiteurs aux consignes et
règlementations de sécurité ;

- il organise des actions en
situation d'urgence et trouve
des solutions adaptées.


